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                                              Textes généraux 
                                Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie  
              
            Arrêté du 20 avril 1998 modifiant l'arrêté du 14 septembre 1992 relatif aux matériaux et objets 
en matière plastique mis ou destinés à être mis au contact des denrées, produits et boissons 
                                               alimentaires  
              
  
              
            Le ministre de l'agriculture et de la pêche, le secrétaire d'Etat à la santé, la secrétaire d'Etat aux 
petites et 
            moyennes entreprises, au commerce et à l'artisanat et le secrétaire d'Etat à l'industrie, 
            Vu la directive 89/109/CEE du Conseil des Communautés européennes du 21 décembre 1989 
relative au 
            rapprochement des législations des Etats membres concernant les matériaux et objets destinés à 
entrer en 
            contact avec les denrées alimentaires ; 
            Vu la directive 90/128/CEE du 23 février 1990 concernant les matériaux et objets en matière 
plastique 
            destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires ; 
            Vu la directive 97/48/CE de la Commission du 29 juillet 1997 portant deuxième modification 
de la directive 
            82/711/CEE du Conseil établissant les règles de base nécessaires à la vérification de la 
migration des 
            constituants des matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les 
denrées 
            alimentaires ; 
            Vu le décret no 92-631 du 8 juillet 1992 relatif aux matériaux et objets destinés à entrer en 
contact avec les 
            denrées, produits et boissons pour l'alimentation de l'homme ou des animaux ; 
            Vu l'arrêté du 14 septembre 1992 modifié relatif aux matériaux et objets en matière plastique 
mis ou destinés 
            à être mis au contact des denrées, produits et boissons alimentaires ; 
            Vu la proposition de la Commission générale d'unification des méthodes d'analyse ; 
            Sur proposition du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes, 
            Arrêtent : 
              
 
 
 
            Art. 1er. - Le troisième alinéa du paragraphe 1o de l'article 6 de l'arrêté du 14 septembre 1992 
susvisé est 
            remplacé par l'alinéa suivant : 
            « Ces laboratoires sont également tenus d'utiliser pour le contrôle du respect des limites de 
migration dans 
            les simulateurs d'aliments, à l'aide d'essais de migration conventionnels, les règles de base 
définies en annexe 
            de la directive 82/711/CEE du 18 octobre 1982, modifiée en dernier lieu par la directive 
97/48/CE du 29 
            juillet 1997 susvisée, la liste des simulateurs d'aliments annexée à la directive 85/572/CEE du 
19 décembre 



            1985 susvisée et les dispositions complémentaires prévues en annexe I de la directive 
90/128/CEE du 23 
            février 1990 susvisée. » 
 
            Art. 2. - Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes, le 
            directeur général de l'alimentation, le directeur général de la santé et le directeur général des 
stratégies 
            industrielles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au 
            Journal officiel de la République française. 
              
            Fait à Paris, le 20 avril 1998. 
              
                                                              Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
                                                                    Pour le ministre et par délégation : 
 
                                                                 Le directeur général de l'alimentation, 
                                                                                     M. Guillou 
 
                                                                               La secrétaire d'Etat 
 
                                                                  aux petites et moyennes entreprises, 
                                                                        au commerce et à l'artisanat, 
                                                             Pour la secrétaire d'Etat et par délégation : 
 
                                                                Le directeur général de la concurrence, 
                                                                              de la consommation 
                                                                      et de la répression des fraudes, 
                                                                                       J. Gallot 
 
                                                                     Le secrétaire d'Etat à l'industrie, 
                                                             Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
 
                                                                              Le directeur général 
                                                                         des stratégies industrielles, 
                                                                                    D. Lombard 
 
                                                                       Le secrétaire d'Etat à la santé, 
                                                             Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
 
                                                                     Le directeur général de la santé, 
                                                                                     J. Ménard 


